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Convention internationale pour la protection 
des obtentions vegetales du 2 decembre 1961, 

revisee a Geneve le 10 novembre 1972, 
le 23 octobre 1978 et le ••• 

CHAPITRE PREMIER 

DEFINITIONS 

Article premier 

Definitions 

Aux fins du present Acte : 

i) on entend par "la presente Convention" le present Acte (de 1991) de la 

Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales; 

ii) on entend par "Acte de 1961/1972" la Convention internationale pour la 

protection des obtentions vegetales du 2 decembre 1961 modifiee par l'Acte 

additionnel du 10 novembre 1972; 

iii) on entend par "Acte de 1978" l'Acte du 23 octobre 1978 de la Convention 

internationale pour la protection des obtentions vegetales; 

iv) on entend par "obtenteur" 

la personne qui a cree ou decouvert une variete, 

lorsque la legislation de la Partie contractante en cause prevoit que 

le droit d 'obtenteur lui appart ient, la personne qui est l' employeur 

de la personne precitee ou qui a commande son travail, ou 

l' ayant droit ou l' ayant cause de la premiere ou de la deuxieme per-

sonne precitee, selon le cas; 

[Suite] 

Il n'y a pas de disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978]. 
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[Article premier, suite] 

v) on entend par "droit d'obtenteur" le droit de l'obtenteur prevu dans 

la presente Convention; 

vi) on entend par "variete" un ensemble de plantes qui, qu'il reponde ou 

non pleinernent aux conditions pour l'octroi d'un droit d'obtenteur, 

peut itre defini par les caractires qui sont !'expression d'un certain 

genotype ou d'une certaine cornbinaison de genotypes et 

peut itre distingue des autres ensembles de plantes du mime taxon bota-

nique par au mains un desdits caracteres. 

La variete peut itre representee par plusieurs plantes, une plante unique, ou 

une ou plusieurs parties de plantes, pour autant que cette partie ou ces par-

ties puissent etre utilisees pour la production de plantes entieres de la 

vii) on entend par "Partie contractante" un Etat, ou une organisation inter-

gouvernernentale, partie a la presente Convention; 

viii) on entend par "territoire", en relation avec une Partie contractante, 

lorsque celle-ci est un Etat, le territoire de cet Etat et, lorsque celle-ci 

est une organisation intergouvernernentale, le territoire sur lequel s'applique 

le traite constitutif de cette organisation intergouvernementale; 

ix) on entend par "service" le service vise a !'article 30.l)ii); 

x) on en tend par "Union" 1' Union internat ional·e pour la protect ion des 

obtentions vegetales fondee par l'Acte de 1961/1972 et rnentionnee dans l'Acte 

de 1978 et dans la presente Convention; 

xi) on entend par "rnembre de l'Union" un Etat partie a l'Acte de 1961/1972 

ou a l'Acte de 1978, ou une Partie contractante; 

xii) on entend par ."Secretaire general" le Secretaire general de l'Union. 
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CBAPI'l'RE II 

OBLIGATIONS GENERALES DES PARTIES CONTRACTANTES 

Article 2 

Obligation fondamentale des Parties contractantes 

Chaque Partie contractante octroie des droits d'obtenteur et les protege. 

f ~I : J 7 

Disposition correspondante dans 1e texte actuel [de 1978] 
paragraphe 1) • · 

article premier, 
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Article 3 

Genres et especes devant etre proteges 

1) [ Etats deja membres de 1 1 Union 1 Chaque Partie contractante qui est liee 

par 1 1 Acte de 1961/1972 ou par l 1 Acte de 1978 applique les dispositions de la 

prisente Convention, 

i) a la date a laquelle elle devient liee par la presente Convention, a 

tous les genres et especes vegetaux auxquels elle applique, a cette date, les 

dispositions de l 1 Acte de 1961/1972 ou de l 1 Acte de 1978 et, 

ii) au plus tard a l 1 expiration d 1 un delai de trois ans a compter de cette 

date, a tous les genres et especes vegetaux. 

2) [Nouveaux membres de l 1 Union 1 Chaque Partie contractante qui n 1 est pas 

liee par l 1 Acte de 1961/1972 ou par l 1 Acte de 1978 applique les dispositions 

de la presente Convention, 

i) a la date a laquelle elle devient liee par la presente Convent ion, a 

au mains 25 genres ou especes vegetaux et, 

i i) au plUS tard a 1 1 expiration d I Un delai de diX ans a CQffipter de Cette 

date, a tous les genres et especes vegetaux. 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 19781 article 4. 
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Article 4 

'l'raitement national 

l) [Traitement] Les nationaux d' une Partie contractante ainsi que les per-

sonnes physiques ayant leur domicile sur le territoire de cette Partie contrac-

tante et les personnes morales ayant leur siege sur ledit territoire jouissent, 

sur le territoire de chacune des autres Parties contractantes, en ce qui con-

cerne la protection des varietes, du traitement que les lois de cette autre 

Partie contractante accordent ou accorderont par la suite a ses nationaux, le 

tout sans prejudice des droits prevus par la presente Convention et sous re-

serve de l' accomplissement par lesdi ts nationaux et lesdi tes personnes phys-

iques ou morales des conditions et formalites imposees aux nationaux de ladite 

autre Partie contractante. 

2) ["Nationaux"] Aux fins du paragraphe precedent on entend par "nationaux", 

lorsque la· Partie contractante est un Etat, les nationaux de cet Etat et, 

lorsque la Partie contractante est une organisation intergouvernementale, les 

nationaux de l'un quelconque de ses Etats membres. 

Dispositions correspondantes dans le texte actuel [de 1978] 
2) • 

article 3.1) et 
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CHAPITRE I II 

CONDITIONS DE L'OCTROI D'UN. DROIT D'OBTENTEUR 

Article 5 

Conditions de la protection 

1) [Criteres a remplir.] a) Le droit d'.obtenteur est octroye lorsque la 

variete est: 

i) nouvelle, 

ii) distincte, 

iii) homogene et 

iv) stable. 

2) [Autres conditions] L'octroi du droit d'obtenteur ne peut dependre de 

conditions supplementaires ou differentes de celles mentionnees ci-dessus, 

sous reserve que la var iete soi t designee par une denomination conformement 

aux dispositions de !'article 20, que l'obtenteur ait satisfait aux formalites 

prevues par la legislation de la Partie contractante aupres du service de 

laquelle la demande a ete deposee et qu'il ait paye les taxes dues. 

Dispositions correspondantes dans le texte actuel [de. 1978] 
introduction et e), et 2). 

article 6.1), 
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Article 6 

Nouveaute 

1) [Criteres] La variete est reputee nouvelle si, a la date de depot de la 

demande de droit d'obtenteur, du materiel de reproduction ou de multiplication 

vegetative ou un produit de recolte de la variete ou un. produit directement 

obtenu a partir d'un produit de recolte 

i) n'a pas ete vendu ou remis a un tiers d'une autre maniere par l'obten-

teur ou avec son consentement, aux fins de 1' exploitation de la var iete, sur 

le territoire de la Partie contractante aupres de laquelle la demande a ete 

deposee, ou, si la legislation de cette Partie contractante le prevoit, pas 

depuis plus d'un an, et 

ii) n'a pas ete vendu ou remis a un tiers d'une autre maniere par l'obten-

teur ou avec son consentement, aux fins de l'exploitation de la variete, sur 

un territoire autre que celui de la Partie contractante aupres de laquelle la 

demande a ete deposee, depuis plus de quatre ans ou, dans le cas des arbres et 

de la vigne, depuis plus de six ans. 

2) [Varietes de creation recente] Lorsqu'une Partie contractante applique la 

presente Convention a un genre vegetal auquel ou une espece vegetale a laquelle 

il n'appliquait pas precedemment la presente Convention ou un Acte anterieur, 

elle peut considerer qu'une variete de creation recente existant a la date de 

cette extension de la protection satisfait a la condition de nouveaute definie 

au paragraphe 1) meme si la vente ou la remise a un tiers decrite dans ledit 

paragraphe a eu lieu avant les delais definis dans ledit paragraphe. 

Dispositions correspondantes dans le texte actuel [de 1978] 
et 38. 

articles 6.l)b) 
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Article 7 

Distinction 

La variete est reputee distincte si elle se distingue nettement de toute 

autre variete dont !'existence, i la date de dep8t de la demande, est notoire-

ment connue. En particulier, le dep8t, dans tout pays, d'une demande d'octroi 

d'un droit d'obtenteur pour une variete ou d'inscription d'une variete sur un 

registre officiel de varietes est repute rendre cette variete notoirement 

connue i partir de la date de la demande, si celle-ci mine i l'octroi du droit 

d'obtenteur ou i !'inscription de la variete sur le registre officiel de varie-

tes, selon le cas. 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] article 6)l)a). 
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Article 8 

Homogimei te 

(\I i ·~ 3 

La var iete est reputee homogeme si elle est suff isamment uniforme dans 

l'expression de ses caractires pertinents, sous reserve de la variation previ-

sible compte tenu des particularites de sa reproduction sexuee ou de sa multi-

plication vegetative. 

Disposition co~respondante dans le texte actuel [de 1978) .: article 6.l)c). 
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Article 9 

stabilite 

La variete est reputee stable si, en ce qui concerne ses caracteres per-

tinents, elle reste conforme i sa description i la suite de ses reproductions 

ou multiplications successives, ou, en cas de cycle particulier de reproduc-

tions ou de multiplications, i la fin de chaque cycle. 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978) article 6.l)d). 
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CBAPITRE IV 

DEMANDE D'OC'l'ROI DU DROI'l' D'OB'l'ENTEUR 

Article 10 

Depot de demandes 

1) [Lieu de 1a premiere demande] L'obtenteur a la faculte de. choisir la 

Partie contractante aupres du service de laquelle il desire deposer sa pre-

miere demande de droit d'obtenteur. 

2) [Date des. demandes subsequentes] L'obtenteur peut demander l'octroi d'un 

droit. d 'obtenteur aupres des services des aut res Parties contractantes sans 

attendre qu'un droit d'obtenteur lui ait ete delivre par le service de la 

Partie contractante qui a re9u la premiere demande. 

Dispositions correspondantes dans le texte actuel [de 1978] 
2) • 

article 11.1) et 
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Article 11· 

Droit de priorite 

l) [Le droit; sa duree] L'obtenteur qui a regulierement fait le depot d'une 

demande d'octroi d'un droit d'obtenteur aupres du service de l'une des Parties 

contractantes [, ou d'une demande d'un autre titre de protection pour une va-

riete aupres d'une telle partie] ("premiere demande"H,J jouit, pour. effectuer 

le depot d'une demande d'octroi d'un droit d'obtenteur pour la meme variete 

aupres du service d 'une autre Partie contractante ( "demande subsequente"), 

d'un droit de priorite pendant un delai de douze mois. ce delai est compte a 

partir de la date du depot de la premiere demande. Le jour du depot n'est pas 

compris dans ce delai. 

2) [Revendication du droit] Pour beneficier des dispositions du paragra-

phe 1), l'obtenteur doit, dans la demande subsequente, revendiquer la priorite 

de la premiere demande. Il peut etre exige du demandeur qu'il fournisse, dans 

un delai qui ne peut etre inferieur a trois mois a compter de la date de depot 

de la demande subsequente, une copie des documents qui constituent la premiere 

demande, certifiee conforme par le service aupres duquel elle aura ete deposee. 

[Suite] 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] article 12. 
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I It i ~ l 

3) [Documents et materiel a l'appui] L'obtenteur beneficiera d'un delai de 

deux ans apres !'expiration du delai de priorite ou, lorsque la premiere de-

mande est rejetee ou retiree, d'un delai approprie a compter du rejet ou du 

retrait pour fournir au service de la Partie contractante aupres duquel il a 

depOSe la demande SUbSequente 1 leS aut reS dOCUmentS et le materiel reqUiS a 

l'appui de la revendication de priorite par les lois de cette Partie contrac-

tante. 

4) [ Evenements survenant durant le delai de priori te] Les evenements sur-

venant dans le delai fixe au paragraphe 1), tels que le depot d 'une autre 

demande, ou la publication ou !'utilisation de la variete qui fait l'objet de 

la premiere demande, ne constituent pas un motif de rejet de la demande subse-

quente. Ces evenements ne peuvent pas non plus faire naitre de droit de tiers. 
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Article 12 

Examen de la demande 

La decision d 1 oct royer un droit d 1 obtenteur exige un examen en fonct ion 

des cr iteres def in is aux articles 5 a 9. Dans le cadre de cet ex amen, le ser-

vice peut mettre la variete en culture ou effectuer les autres essais neces-

saires, faire effectuer la mise en culture ou les autres essais necessaires, 

ou prendre en compte les resultats des essais en culture ou d 1 autres essais 

deja effectues. En vue de cet examen, le service peut exiger de l 1 obtenteur 

tout renseignement, document ou materiel necessaire. 

Dispositions correspondantes dans le texte actuel [de 1978] 
2) • 

article 7.1) et 
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Article 13 

Protection provisoire 

Chaque Partie contractante prend des mesures destinees a sauvegarder les 

interets de 1'obtenteur pendant la periode comprise entre 1e depot de la de-

mande d'octroi d'un droit d'obtenteur ou sa publication et l'octroi du 'droit. 

Au minimum, ces mesures auront pour effet que le titulaire d'un droit d'obten-

teur aura droit a une remuneration equitable per9ue aupres de Celui qui, dans 

l'intervalle precite, a accompli des actes qui, apres l'octroi du droit, 

requierent l'autorisation de l'obtenteur conformement aux dispositions de 

l'article 14. Une Partie contractante peut prevoir que lesdites mesures ne 

prendront effet qu'a l'egard des personnes auxquelles l'obtenteur aura expres-

sement notifie le depot de la demande. 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] article 7.3). 
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CBAPITRE V 

LES DROITS DE L'OBTENTEUR 

Article 14 

Etendue du droit d'obtenteur 

1) [Actes requerant 1'autorisation de l'obtenteur] Sous reserve des articles 

15 et 16, l'autorisation de l'obtenteur est requise pour les actes suivants : 

a) a 1'egard du materiel de reproduction ou de multiplication de la variete 

i) pour la production ou la reproduction, 

ii) p0ur le conditionnement aux fins de.la reproduction ou de la multipli-

cation, 

iii) pour l'offre a la vente, 

iv) pour la vente ou toute autre forme de mise dans le commerce, 

v) pour l'exportation, 

vi) pour l'importation, 

vii) pour la detention a l'une des fins mentionnees aux points i) a vi) 

ci-dessus, 

viii) pour l'utilisation d'une maniire autre que celles mentionnees aux 

points i) a vii) ci-dessus; 

Dispositions correspondantes dans le texte actuel [de 1978] 
4) • 

[Suite] 

article 5.1) et 
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b) a l' egard du produi t de la recol te de la var iete protegee' pour l' un 

quelconque des actes mentionnes sous a), ci-dessus, pour autant que le produit 

de la recolte ait ete obtenu par utilisation d'un materiel de reproduction ou 

de multiplication dont l'utilisation, aux fins de la production du produit de 

la recolte, n'a pas ete autorisee par l'obtenteur [et si, mais seulement si, 

l'obtenteur n'a pas eu la possibilite juridique d'exercer son droit en relation 

avec le materiel de reproduction ou de multiplication); 

c) 

Variante A 

a l'egard des produits fabriques directement a partir du produit de la 

recolte de la variete protegee, pour l'un quelconque des actes mentionnes sous 

a), ci-dessus, pour autant que ces produits aient ete fabriques a partir d'un 

produit de recolte couvert par les dispositions sous b), ci-dessus, dont l'uti-

lisation, aux fins de la fabrication de ces produits, n'a pas ete autorisee par 

l'obtenteur [et si, mais seulement si, l'obtenteur n'a pas eu la possibilite 

juridique d'exercer son droit en relation avec le produit de la rec6lte]. 

Variante B pas de c). 

[Suite] 
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[Article 14, suite] 

2) [Idem, a l'egard des varietes derivees et de certaines autres varietes] 

a) Sous reserve des articles 15 et 16, l'autorisation de .l'obtenteur est 

egalement requise pour les actes mentionnes au paragraphe l) en relation avec 

i) des var ietes essent iellement der i vees de la var iete protegee, lorsque 

celle-ci n'est pas elle-meme une variete essentiellement derivee, 

ii) des varietes qui ne se distinguent pas nettement de la variete protegee 

conformement a l'article 7 et 

iii) des varietes dont la production necessite l'emploi repete de la varie-

te protegee. 

b) Aux fins du sous-alinea a)i) une variete est reputee essentiellement 

derivee d'une autre variete ("variete initiale") si 

i) elle est principalement derivee de la variete initiale, ou d'une 

variete qui est elle-meme principalement derivee de la variete initiale, en 

particulier par des methodes ayant pour effet de conserver les caracteres 

essentiels qui sont !'expression du genotype ou de la combinaison de genotypes 

de la variete initiale, telles que la selection d'un mutant naturel ou induit 

0U d I Un variant SOmaclonal t la Select ion d I Un Variant t leS retro-croisements 

ou la transformation par genie genetique, 

ii) elle se distingue nettement de la variete initiale et 

iii) elle est conforme au genotype ou a la combinaison de genotypes de la 

variete initiale, sauf en ce qui concerne les differences resultant de la 

methode de derivation utilisee. 
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Article 15 

Exceptions au droit d'obtenteur 

( I i I il ') 
r .,.J 

l) [Actes ne requerant pas l'autorisation de l'obtenteur] Le droit d'obten-

teur ne s'etend pas : 

i) aux actes accomplis dans un cadre prive a des fins non commerciales, 

ii) aux actes accomplis a titre experimental et 

iii) aux actes accomplis aux fins de la creation de nouvelles varietes ainsi 

que, a mains que les dispositions de !'article 14.2) ne scient applicables, 

aux actes mentionnes a !'article 14.1) accomplis avec de telles varietes. 

2) [Semences de ferme] En derogation des dispositions de !'article 14, 

chaque Partie contractante peut, dans des limites raisonnables et sous reserve 

de la sauvegarde des interets legitimes de l'obtenteur, restreindre le droit 

d'obtenteur a l'egard de toute variete afin de permettre aux agriculteurs* 

d'utiliser a des fins de reproduction ou de multiplication, sur leur propre 

expl0i tat ion* 1 le produi t de la recolte quI ilS Ont Obtenu par la mise en 

culture, sur leur propre exploitation, de la variete protegee ou d'une variete 

visee a !'article l4.2)a)i) ou ii). 

* Les mots "agriculteurs" et "exploitation" ant ete traduits en allemand par 
"Landwirte" et "Betrieb", et en anglais par "farmers" et "holding". 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] 
le paragraphe l)iii)]. 

article 5.3) [pour 
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Article 16 

Epuisement du droit d'obtenteur 

l) [ Epuisement du droit l Le droit d I obtenteur ne s I etend pas aux actes 

concernant du materiel de sa variete ou d 1 une variete visee a l 1 article 14.2) 

qui a ete mis dans le commerce sur le territoire de la Partie contractante 

concernee par l 1 obtenteur ou avec son consentement, ou du materiel derive dudit 

materiel, a mains que ces actes : 

i) impliquent une nouvelle reproduction ou mul tipl icat ion de la var iete 

en cause, [ ou l 

ii) impliquent une exportation de materiel de la variete permettant de 

reproduire la variete vers un pays qui ne protege pas les varietes du genre 

vegetal ou de l 1 espece vegetale dont la variete fait partie, sauf si 1 1 expor-

tation est a des fins de consommation [, ou 

iii) sont en dehors du domaine d 1 utilisation pour lequel 1 1 obtenteur a mis 

le materiel sur le marche ou donne son consentement]. 

2) [Sens de "materiel"] Aux fins du paragraphe l) on entend par "materiel", 

en relation avec une variete, 

i) le materiel de reproduction ou de multiplication vegetative, sous 

quelque forme que ce soit, 

ii) le produit de la recolte et 

iii) tout produit fabrique directement a partir du produit de la recolte. 

Il n 1 y a pas de disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978]. 
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Article 17 

Limitation de l'exercice du droit d'obtenteur 

( I i l 

l) [Interet public] Sauf disposition expresse prevue dans la presente Con-

vention, aucune Partie contractante ne peut limiter le libre exercice d'un 

droit d'obtenteur autrement que pour des raisons d'interet public. 

2) [Remuneration equitable] Lorsqu'une telle limitation a pour effet de 

permettre a un tiers d'accomplir l'un quelconque des actes pour lesquels 

1' au tor isation de 1' obtenteur est requise, la Partie contractante interessee 

doit prendre toutes mesures necessaires pour que l'obtenteur regoive une 

remuneration equitable. 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] article 9. 

,, ~·-.' j. 
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Article 18 

Reglementation economique 

Le droit d'obtenteur est independant des mesures adoptees par une Partie 

contractante en vue de reglementer sur son territoire la production, le con-

trole et la commercialisation du materiel des varietes, ou l' importation et 

!'exportation de ce materiel. En tout etat de cause, ces mesures ne devront 

pas porter atteinte a !'application des dispositions de la presente Convention. 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] article 14. 
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Article 19 

Duree du droit d'obtenteur 

r i'' /L} 

1) [Duree de la protection) Le droit ~'obtenteur est accorde pour une duree 

detinie. 

2) [Duree minimale] Cet te duree ne peut etre infer ieure a 20 annees, a 

compter de la date d 'octroi du droit d • obtenteur. Pour les arbres et la 

vigne, cette duree ne peut etre inferieure a 25 annees, a compter de cette 

date. 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] article 8. 
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CHAPITR,E VI 

DENOMINATION DE LA VARIETE 

Article 20 

Denomination de la variete 

1) [Designation des varietes par des denominations; utilisation de la dena-

mination] a) La variete sera designee par ~ne denomination destinee a etre 

sa designation generique. 

b) Chaque Partie contractante s'assure que, sous reserve du paragraphe 4), 

aucun droit relatif a la designation enregistree comme la denomination de la 

variete n'entrave la libre utilisation de la denomination en relation avec la 

variete, meme apres !'expiration du droit d'obtenteur. 

2) [Caracteristiques de la denomination] La denomination doit permettre 

d'identifier la variete. Elle ne peut se composer uniquement de chiffres sauf 

lorsque c'est une pratique etablie pour designer des varietes. Elle ne doi t 

pas etre susceptible d' induire en erreur ou de preter a confusion sur les 

caracteristiques, la valeur ou l'identite de la variete ou sur l'identite de 

l'obtenteur. Elle doit notamment etre differente de toute denomination qui 

designe, sur le territoire de l'une quelconque des Parties contractantes, une 

variete preexistante de la meme espece vegetale ou d'une espece voisine. 

[Suite) 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] article 13. · 
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3) [Enregistrement de la denomination) La denom.ination ~e la varlet~ est 

proposee par l'obtenteur aupres du service. S'il est avera que cette d~nomi-

nat ion ne repond pas aux exigences du para9raphe 2), le service refuse de 

l'enregistrer et exige que l'obtenteur prppose, dans un delai prescrit, une 

autre denomination. La denomination est enregistree par celui-ci en meme 

temps qu'est octroye le droit d'obtenteur. 

4) [Droits anterieurs des tiers] Il n'est pas porte atteinte aux droits 

anterieurs des tiers. Si, en vertu d'un droit anterieur, !'utilisation de la 

denomination d'une variate est interdite a un~ personne qui, conformement aux 

dispositions du paragraphe 7), est obligee de l'utiliser, le service exige que 

l'obtenteur propose vne autre denomination pour la variate. 

5) [Meme denomination dans toutes les Parties contractantes) Une variate ne 

peut faire l'objet de demandes d'octroi d'un droit d'obtenteur aupres des Par-

ties contractantes que sous la meme denomination. Le service de chaque Partie 

CQntractante est tenU d I enregistrer la denomination ainsi pr0p0See 1 a mainS 

qu'il ne constate la non-convenance de cette denomination sur le territoire de 

cette Partie contractante. Dans ce cas, il exige que l'obtenteur propose une 

autre denomination. 

[Suite] 
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6) [Information mutuelle ·des services des Parties contractantes] Le service 

d'une Partie contractante doit assurer la communication aux services des autres 

Parties contractantes des informations relatives aux d6nominations vari6tales, 

notamment de la proposition, de l'enregistrement et de la radiation de d6nomi~ 

nations. Tout service peut transmettre ses observations eventuelles sur l'en~ 

registrement d'une denomination au service qui a communique cette denomination. 

7) [Obligation d'utiliser la denomination] Celui qui, sur le territoire de 

l'une des Parties contractantes, proc~de i la mise en vente au i la commercia~ 

lisation du materiel de reproduction ou de multiplication veg6tative d'une 

var iete protegee sur ledi t terr ito ire est tenu d 'ut ilisei' la denomination de 

cette variete, meme apr~s- l'expiration du droit d'obtenteur relatif i cette 

variete, pour autant que, conformement aux dispositions du paragraphe 4), des 

droits anterieurs ne· s'opposent pas a cette utilisation. 

8) [Indications utilisees en association avec des denominations] Lorsqu'une 

variete est offerte i la vente ·au commercialisee, il est permis d'associer une 

marque de fabrique ou de commerce, lin nom commercial ou une indication simi~ 

laire, i la denomination var ietale enregistree. Si une telle indication est 

ainsi associ6e, la denomination doit n6anmoins etre facilement reconnaissable. 
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CBAPITRE VII 

NOLLI'l'B E'l' DECBEAHCE 00 DROI'l' D' OB'l'EN'l'EUR 

Article 21 

Nullite du droit d'obtenteur 

1) [Motifs de nullite] Chaque Partie contractante declare nul un droit 

d'obtenteur qu'elle a octroye s'il est avere : 

i) que les conditions fixees aux articles 6 et 7 n'etaient pas effective-

ment remplies lors de !'octroi du droit d'obtenteur, 

ii) que, lorsque !'octroi du droit d'obtenteur a ete essentiellement fonde 

sur les renseignements et documents fournis par 1' obtenteur, les conditions 

fixees aux articles 8 et 9 n'etaient pas effectivement remplies lors de 

!'octroi du droit d'obtenteur, ou 

iii) que le droit d'obtenteur a ete octroye a une personne qui n•y avait pas 

droit, a mains qu'il ne soit transfere ala persopne qui y a droit. 

2) [Exclusion de tout autre motif] Aucun droit d'obtenteur ne peut ~tre an-

nule pour d'autres motifs que ceux mentionnes au paragraphe 1). 

Dispositions correspondantes dans le texte actuel (de 1978) 
4). 

article l-0.1) et 
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Article 22 

J>echeance de l 'obtenteur 

l) [Motifs de decheance] a) Chaque Partie contractante peut dechoir l'ob-

tenteur du droit qu'elle lui a octroye s'il est avere que les conditions 

fixees aux articles 8 et 9 ~e sont plus ef(ectivement remplies. 

b) En outre, chaque Partie contractante peut dechoir l'obtenteur du droit 

qu'elle lui a octroye si, dans un delai prescrit et apris mise en demeure, 

i) l' obtenteur ne presente pas au service les renseignements, documents 

ou materiel juges necessaires au controle du maintien de la variete, 

i i) 1 1 obtenteur n I a pas acqui tte les taxes dues t le CaS echeant t pour le 

maintien en vigueur de son droit, ou 

iii) l'obtenteur ne propose pas, en cas de radiation de la denomination de 

la variete apri& l'octroi du droit, une autre denomination qui convienne. 

2) [Exclusion de tout autre motif] ,Aucun obtenteur ne peut etre dechu de 

son droit pour d'autres motifs que ceux mentionnes au paragraphe l)~ 

Dispositions ccirrespondantes dans le texte actuel [de 1978} 
4) • 

article 10.2) a. 
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CHAPI'l'RE VII I 

L'UNIP" 

Article 23 

Membres de l'Union 

Les Parties contractantes sont membre~ de l'Union. 

Disposition coirespondante dans le texte actuel [de 1978) 
paragraphe 2). 

article premier, 



' I ~ I' 
~ ~ ·' ~--~--

DC/91/3 
page 34 

Article 24' 

Statut juridique et siege de l'Union 

1) [Personnalite juridique] L'Union a la personnalite juridique. 

2) [Capacite juridique] L~Union jouit 1 ' sur le territoire de chaque Partie 

contractante, conformement aux lois appl icables sur ledi t terri to ire, de la 

capacite juridique necessaire pour atteindre son but et exercer ses fonctions. 

3) [Siege] Le siege de l'Union et de ses organes permanents est a Geneve. 

4) [Accord de siege] L'Union a un accord de siege avec la Confederation 

suisse. 

Dispositions co'rrespondantes dans le texte ac-tuel [de 197&] 
premier, paragraphe 3). 

articles 24 et 
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J\rticle 25 

Organes de l'Unlon 

Les organes permanents de l'Union sqnt le Conseil et le ~ureau de l'Union. 

Disposition corfeapondante dans le texte •ctu~l (de 1978) 1 article 15. 
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Article 26 

Le ConseH. 

1) [Compos·ition] Le Conseil est compose des representants ·des membres de 

!'Union. Chaque membre de !'Union nomme un representant au Conseil et un sup-

pleant. Les representants ou suppleants peuvent etre accompagnes dIad joints 

ou de conseillers. 

2) [President et vice-presidents] Le Conseil elit parmi ses membres un Pre-

sident et un premier Vice-president. Il peut elire d'autres vice-presidents. 

Le premier Vice-president remplace de droit le President en cas d'empechement. 

La duree du mandat du President est de trois ans. 

3) [Sessions] Le Conse i l se reunit sur convocation de son President. Il 

tient une session ordinaire une fois par an. En outre, le President peut 

reunir le Conseil a son initiative; il doit le reunir dans un delai de trois 

mois quand un tiers au mains des membres de !'Union en a fait la demande. 

4) [Observateurs] Les Etats non membres de !'Union peuvent etre invites aux 

reunions du Conseil a titre d'observateurs. A ces reunions peuvent egalement 

etre invites d'autres observateurs, ainsi que des experts. 

[Suite] 

Dispositions correspondantes dans ·le·texte actuel [de 1978} ~articles 16 a 22. 
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5) [Missions du Conseil] Les missions du Conseil sont les suivantes : 

f .I ' '7 
. '·' l' 

i) etudier les mesures propres a assurer la sauvega~de et a favoriser le 

developpement de l'Union; 

ii) etablir son reglement interieur; 

iii) nommer le Secretaire general et, s'il l'estime necessaire, un Secre-

taire general adjoint; fixer les conditions de leur engagement; 

iv) examiner le rapport annuel d 'activite de l 'Union et etablir le pro-

gramme des travaux futurs de celle-ci; 

V) donner au Secretaire general toutes directives necessaires a l'accom-

plissement des taches de l'Union; 

vi) etablir le reglement administratif et financier de l'Union; 

vii) examiner et approuver le budget de l'Union et fixer la contribution d~ 

chaque membre de l'Union; 

viii) examiner et approuver les comptes presentes par le Secretaire general; 

ix) fixer la date et le lieu des conferences prevues par 1 'article 38 et 

prendre les mesures necessaires a leur preparation; et 

x) d 'une maniere generale, prendre toutes decisions en vue du bon fonc-

tionnement de l'Union. 

6) [Nombre de voix] Chaque membre de l'Union dispose d'une voix au Conseil. 

7) [Majorites] Toute decision du Conseil est prise a la majorite simple des 

membres presents et votants; toutefoi$, toute decision du Conseil en vertu 

des paragraphes 5)ii), vi) et vii) et en vertu des articles 29.5)b) et 38.1) 

est prise a la major i te des trois quarts des membres presents et votants. 

L'abstention n'est pas consideree comme vote. 
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Article 27 

Le Bureau de l'Union 

1) [Missions et direction du Bureau] Le Bureau de !'Union execute toutes les 

·.' 
missions qui lui sont confiees par le Conseil. ri est dirige par le Secretaire 

2) [Missions du Secretaire general] Le Secreta ire general est responsable 

devant le Conseil; il assure !'execution des decisions du Conseil. Il soumet 

le budget a !'approbation du Conseil et en assure !'execution. Il lui presente 

des rapports sur sa gestion et sur les activites et la situation financiere de 

!'Union. 

3) [Personnel] Sous reserve des dispositions de !'article 26.5)iii), les 

conditions de nomination et d'emploi des membres du personnel necessaire au bon 

fonctionnement du Bureau de !'Union sont fixees par le reglement administratif 

et financier. 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] article 23. 
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Article 28 

Langues 

1) [Langues du Bureau] Les langues fran~aise, allemande et anglaise sont 

utilisees par le Bureau de !'Union dans l'accomplissement de ses missions. 

2) [Langues dans certaines reunions] Les reunions du Conseil ainsi que les 

conferences de revision se tiennent en ces trois langues. 

3) [Autres langues] Le Conseil peut decider, que d'autres langue& ~teront 

utilisees. 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] article 28. 
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Arficl'e 29 

Finan·ces 

1.) ·' [Recettes] ·Les.·depenses de !'Union sont couvertes 

i) ,par. les contributions annuelles des membres de''l'Union, 

ii) par la remuneration des prestations de services, 

iii) par des recettes diverses. 

2) [Contributions : unites] a) La part de chaque membre de !'Union dans le 

montant total des· contributions · annuelles est determinee p'ai: reference au 

montant total des depenses a couvrir a l'aide des contributions des membres de 

!'Union et au nombre d'unites de contribution qui lui est applicable aux termes 

du paragraphe 3). Ladite part est calculee conformement au paragraphe 4). 

b) Le nombre des unites de contribution est exprime en nombres entiers ou en 

fractions d'unite, aucune fraction ne pouvant etre inferieure a un cinquieme. 

3) [Contributions : part de chaque membre] a) Le nombre d'unites de con-

tribution applicables a tout membre de !'Union qui est partie a l'Acte de 

1961/1972 ou a l'Acte de 1978 a la date a laquelle il devient lie par la pre-

sente Convention est le meme que celui qui lui etait applicable immediatement 

avant ladite date. 

[Suite] 

Disposition correspondante ·dans le t-.exte actuel [de 1978] articles 26 et 25. 
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b) En ce qui concerne toute autre Partie contractante, elle indique au 

moment de son accession a l'Union, dans une declaration adressee au Secretaire 

general, le nombre d'unites de contribution qui lui est applicable. 

c) Tout membre de l'Union peut, a tout moment, indiquer, dans une decla-

ration adressee au Secretaire general, un nombre d'unites de contribution dif-

ferent de celui qui lui est applicable en vertu des alineas a) au b) ci-dessus. 

Si elle est faite pendant les six premiers mois d'une annee civile, cette de-

claration prend effet au debut de l'annee civile suivante; dans le cas con-

traire, elle prend effet au debut de la deuxieme annee civile qui suit l'annee 

au cours de laquelle elle est faite. 

4) [Contributions.: calcul des parts] a) Pour chaque exercice budgetaire, 

le montant d'une unite de contribution est egal au montant total des depenses 

a couvrir pendant cet exercice a l'aide des contributions des membres de 

l'Union divise par le nombre total d'unites applicable aces membres. 

b) Le montant de la contribution de chaque membre de l'Union est egal au 

montant d'une unite de contribution multiplie par le nombre d'unites applicable 

a ce membre. 

[Suite) 
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5) [ArrH~res de contributions] a) Un membre de l'Union en retard dans le 

paiement de ses contributions ne peut sous reserve des dispositions de 

l'alinea b) - exercer son droit de vote au Conseil si le montant de son arriere 

est egal ou superieur a celui des contributions dont il est redevable pour les 

deux dernbhes annees completes ecoulees. La suspension du droit de vote ne 

libere pas ce membre de ses obligations et ne le prive pas des autres droits 

decoulant de la presente Convention. 

b) Le Conseil peut autoriser ledit membre de l'Union a conserver l'exercice 

de son droit de vote auss i long temps qu' il est ime que le retard resul te de 

circonstances exceptionnelles et inevitables. 

6) [Verification des comptes] La verification ·des comptes de l'Union est 

assuree, selon les modalites prevues dans le reglement administratif et finan-

cier, par un membre de l'Union. Ce membre est, avec son consentement, designe 

par le Conseil. 
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CHAPITRE IX 

APPLICATION DE LA CONVEN'l'ION; AUTRES ACCORDS 

Article 30 

Application de la Convention 

f i I i:) 3 

1) [Mesures d' application] Chaque Partie contractante prend toutes mesures 

necessaires pour !'application de la presente Convention et, notamment: 

i) prevoit les recours legaux appropr ies permettant de defendre eff ica-

cement les droits d'obtenteur; 

ii) etablit un service charge d'octroyer des droits d'obtenteur ou charge 

le service etabli par une autre Partie contractante d'octroyer de tels droits; 

iii) assure l' information du public par la publication periodique de ren-

seignements sur 

les demandes de droits d'obtenteur et les droits d'obtenteur delivres, et 

les denominations proposees et approuvees. 

2) [Conformite de la legislation] Il est entendu qu'au moment du depot de 

son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, 

chaque Etat ou organisation intergouvernementale do it etre en mesure I confor-

mement a sa legislation, de donner effet aux dispositions de la presente 

Convention. 

Dispositions correspondantes dans le texte actuel [de 1978] 
3) • 

article 30.1) et 
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Article 31 

Relations entre les Parties contractantes et les Etats 
lies par des Actes anterieurs 

1) [Relations entre Etats. lies par le presente Convention] Seule la presente 

Convention s'applique entre les Etats membres de !'Union qui sent lies ala 

fois par la presente Convention et par un Acte anterieur de la Convention. 

2) [Possibilite de relations avec des Etats non lies par la presente Conven-

tion] Tout Etat membre de !'Union non lie par la presente Convention peut 

declarer, par une notification adressee au Secretaire general, qu'il appliquera 

le dernier Acte de la Convention par lequel il est lie dans ses relations avec 

tout membre de !'Union lie par la presente Convention seulement. Des l'expira-

tion d'un delai d'un mois a compter de la date de cette notification et jusqu'a 

ce que l'Etat membre de !'Union qui a fait la declaration devienne lie par la 

presente Convention, ledit membre de !'Union applique le dernier Acte par le-

quel il est lie dans ses relations avec chacun des membres de !'Union lies par 

la presente Convention seulement, tandis que celui-ci applique la presente 

Convention dans ses relations avec celui-la. 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] article 34. 
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Article 32 

Arrangements particuliers 

Les membres de l' Union se reservent le droit de conclure entre eux des 

arrangements particuliers pour la protection des varietes, pour autant que ces 

arrangements ne contreviennent pas aux dispositions de la presente Convention. 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] article 29. 
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CHAPITRE X 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 33 

Signature 

La presente Convention est ouverte a la signature de tout Etat qui est 

membre de l'Union le jour de son adoption. Elle est ouverte a la signature 

pendant un an a compter de ce jour. 

Disposition correspondante dans 1e texte actuel [de 1978] article .31. 
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Article 34 

Ratification, acceptation ou approbation; adhesion 

!1 1 I '7 

l) [ Etats et certaines organisations intergouvernementales] a) Tout Etat 

peut, conformement au present article, devenir partie a la presente Convention. 

b) Toute organisation intergouvernementale peut, conformement au present 

article, devenir partie a la presente Convention si elle assure !'octroi de 

droits d'obtenteur portant leurs effets sur son territoire. 

2) [Instrument d'accession] Tout Etat qui a signe la presente Convention 

devient partie a la presente Convention en deposant un instrument de ratifica-

tion, d'acceptation ou d'approbation de la presente Convention. Tout Etat qui 

n'a pas signe la presente Convention, et toute organisation intergouvernemen-

tale, devient partie a la presente Convention en deposant un instrument d'adhe-

sian a la presente Convention. Les instruments de ratification, d'acceptation, 

d'approbation ou d'adhesion sont deposes aupres du Secretaire general. 

3) [Avis du Conseil] Tout Etat qui n'est pas membre de l'Union, et toute 

organisation intergouvernementale, demande, avant de deposer son instrument 

d'adhesion, l'avis du Conseil sur la conformite de sa legislation avec les 

dispositions de la presente Convention. Si la decision faisant office d'avis 

est positive, !'instrument d'adhesion peut etre depose. 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] article 32. 
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Article 35 

Reserves 

l) [Principe] Sous dispositions du paragraphe 2), aucune reserve n'est 

admise a la presente Convention. 

2) [Exception possible] a) Nonobstant les dispositions de !'article 3.1), 

tout Etat qui I au moment ou il devient partie a la presente Convention, est 

partie a l'Acte de 1978 et qui, en ce qui concerne les varietes multipliees par 

voie vegetative, prevoit la protection sous la forme d'un titre de propriete 

industrielle autre qu'un droit d'obtenteur a la faculte de continuer a la 

prevoir sans appliquer la presente Convention auxdites varietes. 

b) Tout Etat qui se prevaut de cette faculte notifie ce fait au Secretaire 

general au moment ou il depose son instrument de ratification, d'acceptation 

ou d'approbation de la presente Convention, ou d'adhesion a celle-ci. Cet 

Etat peut, a tout moment, retirer ladite notification. 

Dispositions co'rrespondantes dans le texte actuel [de 1978] 
37. 

articles 40 et 
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Article 36 

Communications concernant les legislations et les genres 
et especes proteges~ renseignements a publier 

l) [Notification initiale] Au moment du depot de son instrument de ratifica-

tion, d'acceptation ou d'approbation de la presente Convention ou d'adhesion a 

celle-ci, chaque Etat ou organisation intergouvernementale notifie au Secre-

taire general 

i) sa legislation regissant les droits d'obtenteur et 

ii) la liste des genres et especes vegetaux auxquels il appliquera, a la 

date a laquelle il deviendra lie par la presente Convention, les dispositions 

de la presente Convention. 

2) [Notification des modifications] Chaque Partie contractante notifie sans 

delai au Secretaire general 

i) toute modification de sa legislation regissant les droits d'obtenteur 

et 

ii) toute extension de !'application de la presente Convention a d'autres 

genres et especes vegetaux. 

3) [Publication de renseignements] Le Secretaire general publie, sur la base 

de communications rec;:ues de la Partie contractante concernee, des renseigne-

ments sur 

i) la legislation regissant leS droi tS d I Obtenteur et toute modification 

dans cette legislation, et 

ii) la liste des genres et especes vegetaux mentionnee au paragraphe l)ii) 

et toute extension mentionnee au paragraphe 2)ii). 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] article 35. 
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Article 37 

Entree en vigueur; 
impossibilite d'adherer aux Actes anterieurs 

1) [Entree en vigueur initia1e] La presente Convention entre en vigueur un 

mois apres que cinq Etats au organisations intergouvernementa1es ant depose 

leurs instruments de ratification, d 1 acceptation, d 1 approbation au d 1 adhesion, 

sous reserve que trois au mains desdits instruments aient ete deposes par des 

Etats parties a 1 1 Acte de 1961/1972 ou a 1 1 Acte de 1978. 

2) [Entree en vigueur subsequente] Tout Etat ou toute organisation inter-

gouvernementale qui n 1 est pas touche par le paragraphe 1) devient lie par la 

presente Convention un mois apres la date a laquelle cet Etat ou cette orga-

nisation depose son instrument de ratification, d 1 acceptation, d 1 approbation 

ou d 1 adhesion. 

3) [Impossibi1ite d 1 adherer aux Actes anterieurs] Apres 1 1 entree en vigueur 

de la presente Convention, aucun Etat ne peut plus adherer a 1 1 Acte de 1978. 

Disposition correspondante dans le texte actue1 [de 1978] article 33. 
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Article 38 

Revision de la Convention 

I I 1 i ..-i 

1) [Conference] La presente Convention peut etre revisee par une conference 

des membres de l'Union. La convocation d'une telle conference est decidee par 

le Conseil. 

2) [Quorum et majorite] La conference ne delibere valablement que si la 

moitie au mains des membres de !'Union y sont representes. Pour etre adopte, 

un texte revise de la Convention doit recueillir la majorite des trois quarts 

des membres de l'Union presents et votants. 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] article 27. 
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Article 39 

Denonciation de la Convention 

l) [Notifications] Toute Partie contractante peut denoncer la presente Con-

vention par une notification adressee au Secretaire general. Le Secretaire 

general notifie sans delai la reception de cette notification a taus les 

membres de l'Union. 

2) [Actes anterieurs] La notification de la denonciation de la presente 

Convention est reputee constituer egalement la notification de la denonciation 

de tout Acte anterieur par lequel la Partie contractante denon~ant la presente 

Convention est liee. 

3) [Date de prise d'effet] La denonciation prend effet a !'expiration de 

l'annee civile suivant l'annee dans laquelle la notification a ete re~ue par 

le Secretaire general. 

4) [Droits acquis] La denonciation ne saurait porter atteinte aux droits 

acquis' a 1' egard d I une var iete' en vertu de la presente Convent ion ou d I un 

Acte anterieur avant la date a laquelle la denonciation prend effet. 

Dispositions correspondantes dans le texte actuel [de 1978] 
4). 

article 41.2) a 
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Article 40 

Maintien des droits acquis 

La presente Convention ne saurait porter atteinte aux droits acquis soit 

en vertu des legislations des Parties contractantes, so it en vertu d' un Acte 

precedent, soit par suite d'accords, autres que la presente Convention, inter-

venus entre des membres de !'Union. 

Disposition correspondante dans le texte actuel [de 1978] article 39. 
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Article 41 

Original et textes officiels de la Convention 

1) [Original) La prisente Convention edt signie en un exemplaire original 

en langues fran~aise, anglaise et allemande, le texte fran~ais faisant foi en 

cas de diffirences entre les textes. Ledi t exempiaire est diposi aupn?s du 

Secritaire giniral. 

~) [Textes officiels) Le Secritaire giniral itablit, apres consultation des 

Gouvernements des Etats et des organisations intergouvernementales intiressis, 

des textes officiels de la prisente Convention dans les langues arabe, espa-

gnole, italienne, japonaise et nierlandaise, et dans les autres langues que le 

Conseil peut disigner. 

Dispositions correspondantes dans le texte actuel [de 1978) 
3) • 

article 42.1) et 
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Article 42 

Fonctions du depositaire 

1) [Transmission de copies] Le Secretaire general transmet des copies cer-

tifiees conformes de la presente Convention aux Etats et aux organisations 

intergouvernementales qui ont ete representes a la Conference diplomatique qui 

l'a adoptee et, sur demande, a tout autre Etat et a toute autre organisation 

intergouvernementale. 

2) [Enregistrement] Le Secretaire general fait enregistrer la presente 

Convention aupres du Secretariat de !'Organisation des Nations Unies. 

Dispositions correspondantes dans le texte actuel [de 1978) 
4) • 

[Fin du document) 

article 42.2) et 


